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Le Conseil fédéral au Ministre de Suisse à Berlin, B. Hammer 

L Bern, 6. Oktober 1869

In der hier abschriftlich folgenden Eingabe1 Übermacht uns die Regierung des 
Kantons St. Gallen die Reklamationen zweier im genannten Kantone eingebür
gerter, ehemaliger Württemberger, nämlich:

des Kaufmanns Joseph Fidel Durner, früher von Ravensburg, jetzt Bürgers von 
Steinach, &

des Bäkers Joseph Patriz Diemer, früher von Ellwangen, jetzt Bürgers von 
Degersheim,

welche sich beschweren, dass sie, ihrer diesseitigen Naturalisation ungeachtet, 
von den württembergischen Behörden selbst unter Androhung der erheblichsten 
Rechtsnachtheile, wie Vermögensentzug u. dgl. zum Militärdienste verhalten 
werden wollen.

Verhält sich die Sache durchwegs so, wie die Reklamanten angeben, so muss 
diess natürlich ein sofortiges energisches Einschreiten von unserer Seite zur 
gerechten Folge haben. Indessen gestehen wir, dass es uns fast unbegreiflich 
erscheint, wie Württemberg zu Forderungen sollte gelangen können, die ebenso 
sehr mit der wegen gegenseitiger Militärdienstbefreiung unterm 10. Februar/ 
4. März 1859 abgeschlossenen Übereinkunft2, als mit dem unterm 18 März d. J. 
vereinbarten Niederlassungsvertrage3 im grellen Widerspruche stünden.

Wir laden Sie daher ein, über das Sachverhältnis bei der Kön. württembergi
schen Regierung die nötigen Erkundigungen einzuziehen; eventuell wären Sie 
beauftragt, auf Rüknahme der in Frage stehenden Massregeln zu dringen & für 
die Zukunft gegen ähnliche Verfügungen Verwahrung einzulegen.

1. Du 2 7 septembre 1869. Non reproduite.
2 . R O  VI, p. 218.
3. RO IX, p. 814.
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Le Chargé d Affaires a.i. de Suisse à Paris, C. Lardy, 
au Président de la Confédération, E. Welti

R Paris, 8 octobre 1869

J’ai reçu ce matin seulement, 8 octobre, l’office1 que vous m’avez fait l’honneur 
de m’adresser le 5 de ce mois, relativement à la représentation de la Suisse à la 
cérémonie de l’ouverture du Canal de Suez. Ce retard, indépendant de ma 
volonté, m’a empêché de répondre plus promptement à votre office.

1. Non reproduit. Cf. E 2200 Paris 1/75.
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Comme vous demandiez une réponse télégraphique, je vous confirme le télé
gramme que je vous ai adressé aujourd’hui à 3 heures, et qui est conçu comme suit: 
«Suezcanal Secretäre und Attachés durchaus nicht erforderlich, können aber bei
gegeben werden. Keine Geschenke. Brief folgt.» Je m’empresse de vous commu
niquer le résultat des démarches faites dans le sens de votre office.

Je me suis rendu chez le chef du cabinet du Ministre des Affaires Etrangères, 
M. Armand. Ce dernier m’a fait observer qu’il lui était fort difficile de me répon
dre, attendu que la France est représentée à l’ouverture du Canal de Suez par l’Im
pératrice. Comme il s’agit uniquement d’une mission de courtoisie, la suite de 
l’Impératrice se compose de chambellans, etc.; il ne lui a été adjoint aucun fonc
tionnaire politique ou commercial. Quant à la question des présents, la France 
n’en a jamais faits, ni au Sultan ni au Khédive d’Egypte, et n’en fera pas à l’occa
sion de l’inauguration du Canal.

Le Ministre des Pays-Bas, auquel je me suis ensuite adressé, m’a également 
répondu que son gouvernement ne ferait pas de présents; le prince Henri de Hol
lande, qui assistera à l’ouverture, étant vice-amiral, est accompagné de deux adju
dants, mais il n’a point de secrétaire.

Il m’a paru utile de consulter aussi le représentant d’un pays essentiellement 
continental, et je me suis adressé encore au Ministre de Bavière à Paris. La Bavière 
n’a pas de traités avec la Porte ou avec le Khédive d’Egypte. Aussi le gouverne
ment bavarois ne se fera-t-il probablement pas représenter. En aucun cas, le gou
vernement bavarois ne fera de présents, et s’il envoyait une mission, il déléguerait 
plutôt un agent commercial, par exemple un employé du Ministère du Com
merce; cet agent ne serait pas, dans l’opinion du représentant de la Bavière à Paris, 
accompagné de secrétaires ou attachés.

La plupart des autres gouvernements se faisant représenter par des membres 
des familles régnantes, la suite sera essentiellement personnelle, comme c’est le 
cas pour l’Impératrice des Français et le prince Henri de Hollande.
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CONSEI L FÉD É R AL  
Procès-verbal de la séance du 13 octobre 18691

3891. Schweiz. Delegation zur internationalen Konferenz in Sachen der Gott
hardbahn. Ermächtigung zur Unterzeichnung des Schlussprotokolls u. eines

Vertrages mit Italien.
Mündlicher Vortrag.

Das Präsidium eröffnet, dass die Unterhandlungen der internationalen Konfe
renz in Sachen der Gotthard-Eisenbahn dahin gediehen seien, dass ein Schluss-

1. Absents: V. Ruffy, W.M. Naeff.
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